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Conseil d’établissement 
de l’École secondaire de Neufchâtel 

 

 Procès-verbal de la réunion tenue le 29 novembre 2022,  
à 19 h, à la salle de conférence. 

 

Présents :  Mesdames Marie-Pierre Brochu, Julie Cyr, Monique Drolet, Léa Gosselin, Véronique Lavallée-Caron, 
Amélie Pelletier, Nathalie Perreault, Josée Pigeon, Karla Tessier-Bernatchez, et Valérie Vaillancourt; 
ainsi que messieurs Denis Bouret, Carl Bureau, Marc-André Germain, Steve Lemoine, Maxim Marcotte et 
Issa Pascal Migabo. 

 
Absents :  Madame Diane Chouinard 

22.2.1 Ouverture de la réunion 

 
En l’absence de madame Diane Chouinard, madame Julie Cyr, vice-présidente du conseil d’établissement, 
ouvre la rencontre à 18 h 58 et préside la rencontre. Madame Véronique Lavallée-Caron agira à titre de 
secrétaire pour la rencontre. 

22.2.2 Interventions du public 

 
Aucune intervention. 

Points de décision 

22.2.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
22.2.1 Ouverture de la réunion 

22.2.2 Intervention du public 

Points de décision : 

22.2.3      Lecture et adoption de l’ordre du jour  

22.2.4 Reddition de comptes 

22.2.5 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 27 septembre 2022 

22.2.6 Suivi au procès-verbal de la réunion du 27 septembre 2022 

22.2.7 Présentation des sorties scolaires et gels d’horaire préapprouvés. 

22.2.8 Consultation pour les critères de sélection de la direction d’école 

Points d’information : 

22.2.9 Bons coups 

22.2.10 Aménagement de l’école / Besoins réseaux et locaux  

22.2.11 Retour sur la rencontre de parents 

22.2.12 Rapport du Parlement des jeunes  

22.2.13 Rapport du comité de parents  

22.2.14     Correspondance 

22.2.15     Autres sujets 

22.2.16 Date de la prochaine réunion 
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22.2.17     Clôture de la réunion 

 

Proposition CE-22.2.01 adoptée à l’unanimité 

22.2.4 Reddition de comptes 

 
Madame Monique Drolet remet le document « Reddition de comptes au 15 novembre 2022 ». Elle explique 
les écarts et les incongruités apparentes, plus marqués que par les années passées. 

Le surplus exceptionnel de cette année permet de réduire de manière significative le déficit. Les déficits des 
années précédentes limitaient l’augmentation du plan d’effectifs. 

 

 22.2.5 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 27 septembre 2022 

 
Le procès-verbal de la réunion du 27 septembre est corrigé suivant les observations des membres du CE. 

Madame Nathalie Perreault, appuyée de madame Valérie Vaillancourt, propose l’adoption du procès-verbal 
de la réunion du 27 septembre 2022. 

 

Proposition CE-22.2.02 adoptée à l’unanimité 

22.2.6 Suivi au procès-verbal de la réunion du 27 septembre 2022 

 
22.1.15  Budget de fonctionnement du conseil d’établissement 

              Le budget du conseil d’établissement est de 4 765 $ plus 24$ de retour de taxes pour un total       
              de 4 789 $. 

 

22.2.7 Présentation des sorties scolaires et gels d’horaire préapprouvés 

 
Madame Monique Drolet présente la liste des demandes de sorties et de gels d’horaire. Les cases non 
cochées désignent les ajouts depuis la dernière rencontre du CE. 
 
Les coûts et la faible disponibilité du transport limitent les possibilités de sortie. 
 
Madame Véronique Lavallée-Caron évoque la démarche de l’école Château-d’Eau au sujet de la mesure 
relative aux sorties culturelles. Elle va transmettre la lettre rédigée par le CE de cette école à Mme Drolet 
qui va proposer au CE un projet de lettre similaire, mais portant sur les difficultés reliées au transport. 
 

22.2.8 Consultation pour les critères de sélection de la direction d’école 

 
Madame Julie Cyr présente la lettre du directeur général datée du 17 novembre 2022 portant sur les 
critères de sélection de la direction d’école. 

Madame Monique Drolet présente le profil de compétences des directions d’établissement et décrit le 
processus de sélection des directions. Le conseil d’établissement est en accord avec les critères de 
sélection de direction d’établissement. 

 

 

Points d’information 
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22.2.09 Bons coups 

 
Madame Monique Drolet nomme le surplus budgétaire qui permet d’obtenir nos ajouts au plan d’effectifs. 

Madame Drolet présente le projet des PEI 3 qui consiste à créer un Marché de Noël sur la base de projets 
créatifs visant à ramasser des fonds pour les plus démunis - Œuvres de bienfaisance les Chevaliers de 
Colomb de Loretteville. Il est suggéré d’explorer le projet que le marché de Noël soit accessible aux parents. 

Madame Valérie Vaillancourt souligne la prise d’action rapide de madame Monique Drolet autour du Spotted 
Neufchâtel. Madame Nathalie Perreault souligne toute l’éducation préventive qui a été faite dans cette 
situation. 
 
Monsieur Steve Lemoine souligne comme bon coup l’annonce de la rénovation des gymnases. 
 

22.2.10 Aménagement de l’école / Besoins réseaux et locaux 

 
Madame Monique Drolet présente les besoins réseaux (payés par le centre de services scolaire et locaux 
(responsabilité de l’école). La demande d’ajout d’espace pour les techniciennes en organisation scolaire vise 
leur rétention à l’école parce que l’espace actuel n’est pas suffisamment fonctionnel. Elles sont maintenant 
deux. 

Il est possible que cette demande se concrétise avec l’unification des deux secrétariats. Une architecte doit 
venir évaluer le tout dans les prochaines semaines. 
 
L’été prochain, des travaux dans le bloc sportif vont être entamés et se poursuivront l’été suivant. 
 
Il est possible que le projet de terrain synthétique soit retardé de quelques mois à une année. 
 
La réfection de la façade de l’école se poursuivra et les laboratoires de sciences continueront d’être rénovés. 
 

22.2.11 Retour sur la rencontre de parents 

 
La rencontre de parents s’est déroulée en ligne, les membres du personnel et le CE avaient été consultés là-
dessus l’an dernier. Madame Monique Drolet rapporte qu’une seule autre école du css a fait les rencontres 
en ligne. 

Madame Drolet consulte le CE sur leur préférence. Les rendez-vous permettent aux enseignants de se 
préparer. 

Le mode hybride est vécu dans l’école de Mme Julie Cyr : rendez-vous à l’école avec présence de membres 
du personnel sur place qui peuvent être rencontrés sans rendez-vous. 

Les membres du conseil partagent leur opinion et s’expriment. Madame Drolet va consulter les enseignants 
à ce sujet en janvier. 

Suivi au prochain CE. 

 

22.2.12 Rapport du Parlement des jeunes 

 • Des élèves s’inquiètent de la coupe d’arbres qu’il y a eu sur le terrain de l’école. Ils demandent s’il y en 
aura d’autres. Madame Drolet explique que ces arbres étaient atteints de l’agrile du frêne et la ville de 
Québec avait exigé qu’ils soient coupés. 
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• La communauté LGBTQ+ demande une salle de toilette mixte. Madame Léa Gosselin dit que les élèves 
trans sont actuellement dirigés vers les salles de toilettes plus neutres comme celle devant le secrétariat. 
Madame Monique Drolet assurera un suivi avec son équipe. 
 

22.2.13 Rapport du comité de parents 

 
Madame Véronique Lavallée-Caron a assisté aux rencontres du 4 octobre (élections) et du 23 novembre. 
L’école n’a pas été représentée lors de la rencontre du 19 octobre. En janvier, le comité de parents recevra 
de l’information sur les médailles de la persévérance scolaire. 

 

22.2.14 Correspondance 

 
Madame Monique Drolet présente le document « Le saviez-vous? » sur le rôle des membres du conseil 
d’établissement. 
 

22.2.15 Autres sujets 

 
Monsieur Marc-André Germain présente les évènements d’avant Noël : 

• Théâtre – M. Scrooge; 

• Spectacle du Stage Band – 6 décembre; 

• Spectacle des petits ensembles – 13 décembre. 
 

22.2.16 Date de la prochaine réunion 

 
La prochaine rencontre aura lieu le 24 janvier 2023. 

22.2.17 Clôture de la réunion 

  
Madame Marie-Pierre Brochu, appuyée de madame Karla Tessier-Bernatchez, propose la levée de 
l’assemblée à 21 h 28. 

 
Proposition CE-22.2.03 adoptée à l’unanimité 

 

 
 
Véronique Lavallée-Caron 
Secrétaire de la rencontre 
 
 
 
La présidente La direction 
 
 
 
Diane Chouinard Monique Drolet 


